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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et Apparentés a pour objet de supprimer le présent article 
qui vise à faciliter l’emploi des travailleurs saisonniers étrangers pour répondre aux besoins de main 
d‘œuvre, notamment agricoles. Il permet au titulaire d’une carte « étudiant étranger » présent en 
France à la date du 16 mars 2020 d’exercer une activité professionnelle sur une durée cumulée 
équivalente à 80 % de la durée de travail annuelle.


